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RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DES AMÉRIQUES  

RÉUNION DU COMITÉ EXÉCUTIF  
San José, Costa Rica, 6 mars 2012 

 

Compte-rendu 

1. Mot de bienvenue 

Pour amorcer la réunion, la présidente Gastélum a donné la parole à Mme Mireya Zamora, députée 

de l’Assemblée législative du Costa Rica, hôte de la réunion et membre du Comité exécutif du 

Réseau. Ensuite, le président de la COPA et président de l’Assemblée nationale du Québec, M. 

Jacques Chagnon, a pris la parole pour prononcer un discours de bienvenue.  

2. Ouverture de la réunion 

La présidente Gastélum a fait un discours de bienvenue à son tour. Elle a notamment souligné, de 

manière positive, la présence de quelques hommes aux travaux du Comité.  

3. Vérification du quorum et approbation de la liste des observateurs  

La présidente a vérifié le quorum. Elle a déterminé qu’en vertu des statuts du Réseau, le nombre de 

personnes permettait d’avoir le quorum nécessaire à la tenue d’une réunion du Comité. Les membres 

présentes étaient : 

- Mme Diva Gastélum, députée et présidente du Réseau  
- Mme Norma Esparza Herrera, sénatrice et représente de l’Amérique du Nord  
- Mme Mireya Zamora Alvarado, députée et représentante de l’Amérique Centrale  
- Mme  Alicia Guitiérrez, députée et représentante d’une organisation interparlementaire  
- Mme Monique Richard, députée et représentante de l’Assemblée fondatrice du Réseau et hôte du 
Secrétariat  
 
Par après, conformément à l’article 13 des statuts du Réseau, lesquels édictent que le Comité exécutif  
doit approuver la liste des observateurs qui assistent à ses réunions, la présidente s’est assurée que 
les membres du Comité approuvaient la présence, en tant qu’observatrices, des parlementaires 
suivantes : 
 

- M
me

 Marta Angón Paz, Mexique 

- M
me

 Gloria Bidegaín, Argentine 

- M
me

 Ileana Brenes Jiménez, Costa Rica 

- M
me

 Ana María Corradi, Argentine 

- M
me

  Miriam G. Gallardo, Argentine 

 - M
me

 Zulma Gómez, Paraguay 
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- M
me

 Clarissa Marín De Lopez, Paraguay 

- M
me

 María Lydia Mejía, Nicaragua 

- M
me

 Cristina Ruiz Sandoval, Mexique 

- M
.
 José Luis Schäfer, Brasil 

- M
me

 Jennifer Simons, Suriname 

- M
me

 Leticia Van de Putte, États-Unis 

- M
me

 Ana Georgina Zapata L., Mexique 

 

4.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La présidente Gastélum a lu le projet d’ordre du jour qui fut adopté avec l’inclusion suivante : 

- Inscription au varia du projet de motion sur la Journée de la femme.  

 

5. Lecture et adoption des comptes rendus de la réunion du Comité exécutif et de la Xe 

Réunion annuelle, tenues à Québec, les 5 et 6 septembre 2011 

La présidente Gastélum a vérifié s’il y avait des commentaires sur les projets de compte-rendu. Les 

deux projets furent adoptés sans modification.   

6. Présentation du rapport d’activité de la présidente, députée Diva H. Gastélum Bajo, 

présidente du Réseau 

La présidente Gastélum a fait un résumé des activités qui ont eu lieu depuis la dernière Réunion 

annuelle tenue à Québec en septembre 2011. La présidente a mentionné que la réunion de Québec 

fut un succès en raison notamment de la présence de parlementaires de différentes régions, de la 

richesse et la variété des débats et du lancement du livre « Mujeres y movimiento armados en 

América ». La présidente a remercié les gens qui l’ont aidé à préparer cette réunion : son conseiller, le 

conseiller du Secrétariat exécutif du Mexique et la conseillère du Réseau au Secrétariat de Québec.  

Aussi la présidente a mentionné qu’elle a participé, en tant que représentante du Réseau, au 

« séminaire international d’experts en relations entre les institutions nationales des droits de la 

personne et les parlements » qui a eu lieu en Serbie en février 2012. Elle y a contribué à l’élaboration 

des « Principes de Belgrade » pour l’amélioration de la relation entre le Haut-Commissariat aux droits 

de l’homme des Nations Unies et les parlements sur les thèmes de la protection des droits de la 

personne et la reddition de comptes.  

 

7. Présentation du Rapport du Secrétariat du Réseau, députée Monique Richard, représentante 

de l’Assemblée hôte du Secrétariat  

La députée Monique Richard a présenté les principaux aspects pour lesquels le Secrétariat a 

collaboré avec la présidente et avec les autres membres du Comité exécutif pour : organiser la 

présente réunion, soutenir la présidente dans le développement d’une collaboration avec la 

Commission interaméricaine des femmes de l’OÉA (CIM), préparer le bulletin du Réseau, appuyer les 

rapporteures et mettre en œuvre le plan de travail du Réseau et, etc.  
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8. Collaboration avec la Commission interaméricaine des femmes de l’OÉA (CIM) 

La présidente a fait mention des projets de collaboration entre le Réseau et la CIM : 

- Participation du Réseau au deuxième Forum panaméricain « la pleine citoyenneté des femmes 

pour la démocratie » et organisation d’un panel dans le cadre de cet évènement.  

- Réalisation d’une journée de consultation avec les présidentes des Commissions 

parlementaires portant sur les femmes dans les Amériques et avec d’autres parlementaires 

dans le cadre d’un projet visant le renforcement des capacités de ces commissions. 

La présidente a obtenu l’approbation des membres du Comité exécutif pour aller de l’avant avec ces 

deux projets.  

Ensuite, la présidente a animé une discussion entre les participantes sur les questions que la CIM 

avait envoyées pour faire une consultation préliminaire sur les commissions parlementaires (les 

questions sont disponibles à l’annexe 1). Plusieurs parlementaires ont pris la parole pour présenter la 

situation dans leur pays. La présidente a invité les personnes qui ont pris la parole à envoyer leurs 

commentaires sous forme écrite à la conseillère du Réseau pour qu’ils soient compilés. 

9. Point d’information sur les thématiques à l’étude 

La présidente a invité chacune des rapporteures à prendre la parole pour informer les participantes de 

l’étude des thèmes du Réseau.  

Pour le thème « pauvreté, équité salariale et autonomisation économique des femmes », la députée 

Ileana Brenes du Costa Rica a indiqué qu’elle avait commencé à faire l’étude du thème pour la 

prochaine Réunion annuelle du Réseau et elle a présenté un document sur la situation dans son pays. 

La députée Alicia Gutiérrez de Santa Fe, en Argentine, a également présenté des données sur la 

situation dans son pays, précisément sur les inégalités qui persistent pour les femmes dans le milieu 

du travail, le poids des tâches domestiques, etc. Finalement, la députée Monique Richard du Québec 

a invité les participantes à envoyer des idées et des commentaires sur le thème au Secrétariat de 

Québec pour qu’ils soient pris en compte dans la rédaction du rapport final.  

Pour le thème « Eau, environnement et condition féminine », la députée Mireya Zamora du Costa 

Rica a parlé de l’importance pour le Réseau d’étudier ce thème, puisque l’eau a un impact sur 

plusieurs aspects de la vie des gens. De manière plus spécifique, elle a parlé du rôle que les femmes 

peuvent jouer dans la protection des ressources en eau. Finalement, elle a suggéré l’idée de créer un 

Réseau des femmes pour l’eau. La députée Zamora a invité les participantes à lui soumettre leurs 

idées relativement à ce projet. 

10. Préparations pour la XIe Réunion annuelle du Réseau 

a. Projet d’ordre du jour 

b. Information sur les élections pour le mandat 2012-2014  

La présidente a présenté le projet d’ordre du jour de la prochaine Réunion annuelle qui a été 

approuvé. Ensuite, la présidente a animé une discussion servant à décider le thème général de la 

prochaine Réunion annuelle. Les participantes ont décidé que le thème serait « Femmes 

parlementaires des Amériques à la défense des droits humains ».  
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 La présidente a donné la parole à la conseillère du Réseau qui a expliqué les principales règles pour 

la tenue des prochaines élections du Comité exécutif du Réseau et qui a mentionné que le bulletin de 

candidature sera inclus dans l’envoi des invitations pour la Réunion annuelle.  

11. Interventions sur les initiatives régionales en matière de condition féminine 

Ce point n’a pas été étudié en raison du manque de temps et parce les participantes ont pu s’exprimer 

au point 8. 

12. Présentation du Bulletin du Réseau 

La présidente a dévoilé la dernière édition du Bulletin du Réseau. Elle a remercié les parlementaires 

qui ont envoyé des contributions qui furent intégrées au bulletin. Elle a invité les participantes 

présentes à envoyer des textes de nouveau pour que le bulletin soit enrichi des expériences variées 

des parlementaires des différentes régions des Amériques. Elle a précisé que le prochain bulletin 

serait distribué lors de la prochaine Réunion annuelle du Réseau.  

13. Présentation du livre « Femmes des Amériques » 

La présidente a procédé à la présentation du livre « Femmes des Amériques » qui fut édité par le 

Centre d’études pour l’avancement des femmes du Congrès du Mexique. Ce livre présente le 

parcours de femmes de toutes les Amériques qui ont lutté pour que les droits des femmes soient 

respectés et soient égaux à ceux des hommes.  

14. Varia 

a. Carte de droit comparé sur le Continent, en matière d’accès à la justice des femmes 

pour une vie sans violence 

La présidente a dévoilé une carte de droit comparé produite par le Congrès du Mexique qui analyse le 

contenu des lois au niveau fédéral des pays des Amériques en faveur d’un accès à la justice et à une 

vie sans violence pour les femmes. Ce travail avait pour objectif de présenter un état de la situation, 

mais surtout de souligner quels sont les défis des parlementaires des Amériques pour atteindre une 

standardisation des lois pour que les femmes de tous les pays aient au moins le minimum de 

protection dans ce domaine.  

Parmi les autres sujets qui furent abordés au cours de cette réunion, mentionnons également que : 

La députée de l’Assemblée nationale du Québec, Monique Richard a présenté aux participantes un 

projet de motion pour commémorer la Journée internationale de la femme. Le texte de la motion a été 

approuvé sans modification et a été envoyé au Comité exécutif de la COPA pour qu’il soit adopté par 

cette instance le lendemain. (Texte disponible à l’annexe 2).  

Le président de l’UNALE, le député José Luis Schäfer, a invité les parlementaires présentes à 

participer à la Conférence annuelle de l’UNALE, où il y aura notamment une réunion du Secrétariat 

des femmes de l’UNALE, qui se tiendra le 30 mai 2012 à Natal, au Brésil.  

La députée argentine, Gloria Bidegaín, a félicité la présidente Gastélum pour l’excellent travail qu’elle 

a réalisé depuis son élection. Elle a suggéré de modifier les statuts pour permettre la réélection de la 

députée Gastélum comme présidente du Réseau, puisque ceux-ci ne permettent pas actuellement de 

faire deux mandats successifs à la présidence.    
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Annexe 1 

 
 

RED DE MUJERES PARLAMENTARIAS DE LAS AMÉRICAS 

 
 

Reunión del Comité Ejecutivo 
San José, Costa Rica 
6 de marzo de 2012 

 
Consulta preliminar 

Comisión interamericana de Mujeres de la OEA 
 

Español 
 
a) Cuáles problemas enfrentan las Comisiones de las Mujeres de los parlamentos para asegurar la 
consideración de los derechos de las mujeres en la labor legislativa (proyectos de ley; trabajo de las 
demás comisiones, asignación presupuestaria para el tema, etc.);  
 
b) Cuáles son las prioridades y posibles estrategias que podrían desarrollarse para fortalecer las 
capacidades de las Comisiones de las Mujeres para lograr que los derechos de las mujeres se 
consideren centralmente en la labor de los parlamentos y en los procesos más estratégicos; 
 
 c) ¿Cómo y con cuáles herramientas realizan ellas la función de monitoreo y de fiscalización de las 
políticas para la igualdad entre mujeres y hombres? 
 
 
Français  
 
Quels sont les problèmes auxquels sont confrontées les Commissions parlementaires de la Femme 
des parlements pour assurer la prise en considération des droits des femmes dans le travail législatif 
(élaboration de projets de loi; travaux des autres commissions; allocation budgétaire pour ce thème, 
etc.)? 
 
  
Quelles sont les priorités et les stratégies qui pourraient être développées pour renforcer les capacités 
des Commissions parlementaires de la Femme afin d'obtenir que les droits des femmes soient 
considérés de façon prioritaire dans le travail des parlements et dans les processus stratégiques? 
  
c) Comment et avec quels outils les commissions réalisent-elles la fonction de suivi et de contrôle des 
politiques entre les hommes et les femmes? 

 

  



6 
 

Annexe 2 

 
 

XXIV
e
 RÉUNION DU COMITÉ EXÉCUTIF  

DE LA CONFÉDÉRATION PARLEMENTAIRE DES AMÉRIQUES ET RÉUNION 
DU COMITÉ EXÉCUTIF DU RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DES AMÉRIQUES 

SAN JOSÉ, COSTA RICA, 6 au 8 MARS 2012 
 

MOTION POUR SOULIGNER LA 
 JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME 

 

 
1. RAPPELANT que l’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que la reconnaissance et le respect des 

droits des femmes sont des conditions indispensables à la consolidation de l’État de droit et de la 
démocratie dans les Amériques; 

 
2. S’APPUYANT sur les principes de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 

l'égard des femmes, entrée en vigueur le 3 septembre 1981, ainsi que sur les principes de la Convention de 
Bélem do Pára sur la prévention, la sanction et l’éradication de la violence faite aux femmes;  

 
3. RAPPELANT que le troisième Objectif du Millénaire pour le développement promeut l’égalité des genres et 

l’autonomisation des femmes à trois niveaux prioritaires soit l’éducation, l’emploi et la participation politique, 
en tant que moyen efficace pour combattre la pauvreté, la faim, la maladie et promouvoir le développement 
durable; 

 
4. CONSIDÉRANT le chemin encore long à parcourir en matière d’évolution des mentalités et considérant qu’il 

existe encore de nombreux freins à l’exercice d’une autonomie pleine et entière des femmes, ainsi qu’à 
l’atteinte d’une réelle égalité;  

 
5. Nous, membres du Comité exécutif de la COPA, sur proposition du Comité exécutif du Réseau des 

femmes parlementaires des Amériques, à l’occasion de notre réunion tenue à San José, Costa Rica, 
le 7 mars 2012, à la veille de la Journée internationale de la femme : 

 
6. SOULIGNONS l’importance de célébrer annuellement la Journée internationale de la femme le 8 mars, tel 

qu’officialisé par les Nations Unies en 1977, afin d’honorer les femmes qui luttent chaque jour pour 
l’amélioration de leur condition;  

 
7. RÉITÉRONS la nécessité de se souvenir des nombreux combats qui ont permis l’avancée de la condition 

de la femme et la nécessité de poursuivre les efforts afin de garantir que l’égalité entre les femmes et les 
hommes soit atteinte et maintenue dans chaque sphère de leur vie; 

 
8. RÉAFFIRMONS l’importance du Réseau des femmes parlementaires des Amériques, qui depuis sa création 

en 1999, veille à donner une voix aux femmes parlementaires par les débats cruciaux qu’il a soulevés et 
s’assure que des thèmes d’importance capitale pour l’amélioration des conditions de vie des femmes soient 
mis à l’ordre du jour de la COPA; 

 
9. NOUS ENGAGEONS à travailler de manière individuelle et collective afin d'assurer la prise en considération 

des réalités et des besoins des femmes, particulièrement dans les lois et budgets nationaux adoptés par 
nos parlements. 


